
Annexe de la Charte AMBASSADEUR ISIRA®

DEVELOPPEMENT DE L’ARTICLE 7  de la Charte AMBASSADEUR ISIRA®

Engagements fondamentaux de l’Ambassadeur ISIRA®
Dans l’exercice de sa mission, l’Ambassadeur ISIRA® s’engage à respecter strictement les
cadres légaux, sanitaires et éthiques en vigueur, et notamment :

1. Le Code de la santé publique

L’Ambassadeur ISIRA® s’engage à :
ne jamais se substituer à un professionnel de santé,
ne poser aucun diagnostic médical,
ne prescrire ni modifier un traitement médical,
présenter la méthode ISIRA® comme une approche de bien-être et d’accompagnement,
sans revendication thérapeutique ou médicale,
orienter toute personne vers un professionnel de santé compétent lorsque la situation le
requiert.

2. Les recommandations des autorités sanitaires

L’Ambassadeur ISIRA® s’engage à :
adopter une communication responsable, fondée sur la prudence, la transparence et
l’absence de promesses de guérison,
ne pas contester, dénigrer ou dissuader le recours aux soins médicaux conventionnels,
inscrire son action dans une logique de complémentarité et non d’opposition aux
parcours de soins reconnus.

3. Les principes de prévention des dérives sectaires

L’Ambassadeur ISIRA® s’engage à :
respecter la liberté de pensée, de croyance et de choix de chaque personne,
ne jamais exercer de pression psychologique, émotionnelle ou financière,
garantir une information claire, loyale et vérifiable,
refuser toute forme d’emprise, de dépendance ou de discours exclusif,
préserver l’autonomie, le discernement et le libre arbitre des personnes accompagnées.
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En synthèse

L’Ambassadeur ISIRA® agit dans un cadre :
légal (respect du droit et des règles de santé publique),
sanitaire (prudence, responsabilité, complémentarité),
éthique (liberté, intégrité, absence d’emprise).

Son rôle repose sur une posture de responsabilité, de clarté et de respect de la
personne, garantissant la crédibilité, la sécurité et la légitimité de la démarche
ISIRA®.


